Fiche 2 : Mondialisation, délocalisation et construction européenne : quelles transformations de l’économie mondiale ?
Introduction
Depuis la seconde moitié du XXe siècle, les économies nationales sont devenues de plus en plus interdépendantes. La mondialisation a favorisé l’augmentation des échanges de marchandises, de capitaux, de services et d’informations à l’échelle mondiale.
Cette ouverture des économies s’est accompagnée :
· du développement des délocalisations ;
· de la globalisation financière ;
· de la construction européenne ;
· d’une concurrence internationale renforcée.
Cependant, ces transformations suscitent également de nombreuses critiques : hausse des inégalités, désindustrialisation, dépendance économique ou encore fragilité financière. Cela conduit certains économistes à défendre des formes de démondialisation ou de relocalisation.

I. La mondialisation : un phénomène d’ouverture des économies
A. Définition de la mondialisation
La mondialisation correspond à l’intensification des échanges internationaux et à l’interdépendance croissante des économies.
Elle repose sur plusieurs éléments :
· libre circulation des marchandises ;
· mobilité des capitaux ;
· diffusion des technologies ;
· développement des transports et des NTIC ;
· internationalisation des entreprises.

B. Les facteurs de la mondialisation
1. Les progrès techniques
Les innovations dans les transports et les communications ont fortement réduit les coûts d’échange :
· conteneurisation ;
· internet ;
· numérique ;
· transports rapides.

2. La recherche de compétitivité
Les entreprises cherchent :
· à réduire leurs coûts ;
· à accéder à de nouveaux marchés ;
· à bénéficier d’économies d’échelle.
La mondialisation favorise donc la concurrence internationale.

3. La libéralisation des échanges
Les accords internationaux ont progressivement réduit les barrières commerciales :
· GATT ;
· OMC ;
· marché unique européen.

II. Les délocalisations et la division internationale du travail
A. Les formes de délocalisation
1. La délocalisation horizontale
L’entreprise reproduit à l’étranger une unité de production identique à celle du pays d’origine afin de produire directement pour le marché local.
Objectifs :
· se rapprocher des consommateurs ;
· réduire certains coûts logistiques ;
· contourner les barrières douanières.

2. La délocalisation verticale
L’entreprise fragmente sa chaîne de production entre plusieurs pays.
Chaque territoire se spécialise selon ses avantages :
· coût du travail ;
· matières premières ;
· compétences ;
· fiscalité.
Cette logique correspond à la division internationale du travail.

B. Les avantages des délocalisations
	Avantages
	Effets

	Réduction des coûts
	Hausse de la compétitivité

	Accès à de nouveaux marchés
	Augmentation des ventes

	Économies d’échelle
	Productivité plus forte

	Spécialisation internationale
	Optimisation de la production



C. Les limites des délocalisations
Les délocalisations entraînent également :
· suppressions d’emplois industriels ;
· dépendance vis-à-vis de l’étranger ;
· coûts logistiques importants ;
· difficultés de coordination ;
· risques environnementaux.
Certaines entreprises relocalisent aujourd’hui une partie de leur production.

III. La démondialisation : une alternative possible ?
A. Les critiques de la mondialisation
Les opposants à la mondialisation dénoncent :
· les inégalités ;
· l’exploitation de la main-d’œuvre ;
· la pollution ;
· la domination des grandes puissances ;
· la concurrence sociale et fiscale.
La mondialisation est parfois perçue comme un système « gagnant-perdant ».

B. Les formes de démondialisation
1. La démondialisation financière
Objectifs :
· limiter la spéculation ;
· contrôler les mouvements de capitaux ;
· lutter contre les paradis fiscaux.
Certaines propositions :
· taxe Tobin ;
· séparation banques d’affaires / banques de dépôt ;
· régulation financière renforcée.

2. La démondialisation commerciale
Elle repose sur :
· le protectionnisme ;
· les relocalisations ;
· la production de proximité ;
· le protectionnisme écologique.
L’objectif est de réduire les dépendances économiques et environnementales.

IV. La construction européenne et l’intégration économique
A. Les objectifs de la construction européenne
La construction européenne vise :
· la paix ;
· l’intégration économique ;
· le développement du marché unique ;
· le renforcement du poids économique européen.

B. Le marché unique européen
Le marché unique repose sur quatre libertés :
· circulation des marchandises ;
· circulation des services ;
· circulation des capitaux ;
· circulation des personnes.
Il favorise la concurrence et les échanges intra-européens.

C. L’Union économique et monétaire
L’euro est créé pour :
· supprimer les coûts de change ;
· stabiliser les monnaies ;
· faciliter les échanges.
Les critères de Maastricht imposent :
· déficit public inférieur à 3 % du PIB ;
· dette publique inférieure à 60 % du PIB ;
· inflation maîtrisée.

V. Les limites de l’Union européenne et de la mondialisation
A. Les difficultés économiques européennes
L’Union européenne connaît plusieurs difficultés :
· divergences entre pays ;
· faible croissance ;
· chômage ;
· concurrence fiscale et sociale ;
· crise des dettes souveraines.
La zone euro ne constitue pas totalement une zone monétaire optimale.

B. Les crises financières et la mondialisation
La globalisation financière a favorisé :
· la circulation rapide des capitaux ;
· la spéculation ;
· les crises financières internationales.
Exemples :
· crise des subprimes ;
· crise des dettes souveraines européennes.
Ces crises ont montré les limites de la dérégulation financière.

VI. Les nouvelles orientations économiques
A. Une mondialisation plus régulée
De nombreux économistes défendent aujourd’hui :
· une régulation financière ;
· des politiques industrielles ;
· une harmonisation fiscale et sociale ;
· une meilleure protection de l’environnement.

B. La relocalisation et les transitions économiques
Les nouvelles stratégies reposent davantage sur :
· les circuits courts ;
· la transition énergétique ;
· les technologies numériques ;
· l’économie circulaire ;
· la souveraineté industrielle.

Conclusion
La mondialisation a profondément transformé les économies en favorisant les échanges, l’innovation et l’intégration des marchés. Elle a permis une forte croissance du commerce international et une spécialisation des territoires.
Cependant, elle a également accentué certaines fragilités :
· désindustrialisation ;
· dépendance économique ;
· inégalités ;
· crises financières ;
· tensions sociales et environnementales.
La question actuelle n’est donc plus seulement celle de l’ouverture des économies, mais celle des formes de régulation permettant de concilier efficacité économique, souveraineté et développement durable.
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